
riel de guerre suivront le même 
système. ' , ' 

Les unités de l'armée active cana
dienne employées à ' la défense cô
tière aù pays auront aussi l'avan
tage d'envoyer de leurs membres 
pour service outre-mer dans les uni
tés de lellrs armées respectives. 

L'armée canadienne 

Pour fournir des 
renforts aux unités 
en service outre-mer 

On croit, en adoptant ce pro
gramme d'une représentation ter
ritoriale plus éter.'due, pouvoir don-

1 ner à un plus grand nombre l'avan
tage de faire du service actif outre
mer. 

1 Les unités de j;"' milice active non 
, permanente seront groupées avec 

celles qui constituent la force 
active 

Le "Régiment de Québec" et 
"The Quebec Regiment" 

Ottawa, 19 (D. N. C.). - Le gou
vernement fédéral prend des mesu
res pour fOl/rnir des renforts aux 
unités canadiennes qui font déji1 du 
service oui re-mer. C'est pourquoi les 
unités de la milice active non per
manente seront groupées avec celles 
qui constituent la force active. 

1 Voici le texte français de la dé
claralion , dl! ministre suppléant' de 
la Défense nationale: ' 

1 Le ministre suppléant de la Dé
fense nationale annonce que les uni
tés de la milice active non penna
nente non encore mobilisées auront 
l'avantage de prendre part plus acti
vement à l'effort de guerre national. 
Ces unités seront groupées avec cel
les qui forment maintenant l'armée 
active canadienne, afin de fournir 
des renforts aux unités d'outre-mer. 
Bien gue ce plan vise tous les servi
ces, c est l'infanterie qui sera sur
tout affectée. Tous les régiments 
d'infanterie seront formés en régi
ments territoriaux qui seront con
nus sous les noms suivants: Le ré
,qiment de la Colombie cangdienne, 
le Régiment de l'Alberta, le Régi
ment de la Saskatchewan, le Régi
ment dl! Manitoba, le RégimC1lt de 
l'Ontario occidental, le Réqiment de 
l'Onlario central, le . RégIment de 
l'0l!lario oriental, le Régiment de 
Q!wbec, TIIC Q!lebec Regiment, 1(" 
R é.qiment du No!weau-Brcmswick et 
le Régiment de la NO/welle-Ecosse 
et de l'Ile du PI'ince-Edouard. Les 
Highlanders le l'Ile du Prince
Edouard seront groupés avec les ré
giments d'infanteric de la Nom'cne
Ecosse pour former ce dernier régi
ment. 

Les unités de la province de Qué
gec seront formées en deux unités, 
sans égard aux districts militaires 
auxquels enes appartiendront. Un/} 
de ces unités s'appellera le Régi
ment de Québec et l'autre The Que
bec Regiment, suivant qu'elIe sera 
une unité de langue française. ou de , 
languc anglaise. Ces régimen"ts ter
ritoriaux comprendron t tous les ré
giments d'infanterie, de mitrailleu· 
ses ct de chars d'assaut de leurs ré
gions respectives. L'existence des 
régiments d'infanterie de la milice 
non permanente sera préservée cc
pendant :;on vertu de ce plan et ces 
régiments continueront à être dési
gnés sous leurs noms actuels. 

En vertu de ce nouveau plan, tou
tes les unités d'un régiment terri
torial seront appelées à fournir une 
certaine proportion des renforts re
quis par les bataillons du régiment 
qui sel'viront outre-mer. De cette 
façon, les unités qui n'ont pas en
core eu l'avantage d'être mobilisées 
seront en état, quand le temps vien
dra, de donner à leurs membres 
l'occasion de servir outre-mer et de 
continuer les traditions du régi
ment. 

Le même prinCIpe s'appliquera 
aux autres services. Ainsi, tous les 
régiments de cavalerie seront appe- ' 
lés à fournir une proportion de l'er..
forts au régiment de cavalerie divi
sionnaire lorsque celui-ci sera en
voyé outre-mer. 

Dans l'intervalle, tous les régi
ments de cavalerie pourront four
nil' un certain nombre de renforts 
aux bataiIlol~s d'infanLerie d'outre
mer de leurs régions respectives. 
De :nême, chaque district militaire 
sera appelé à fournir des renforts 
aux régiments d'artillerie lorsque 
ceux-ci en auront besoin. Le com
mandant de chaque district devra 
aussi demander à chaqll·e régiment 
d 'artillerie de la milice non per
manente sous son commar:dement 
d'augmenter sa proportion de re
crues. Il fera la même demande aux 
régions d'où sont déjà partis des ré
giments d'artillerie pour service ou
tre-mer. Le génie, le service des 
signaux, l'intendance militaire, les 
services de santé et ceux du maté-

. .... 


